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EX TRA IT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 12 Novembre 2015

Le  Jeudi  12  Novembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 6 Novembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch.  LUBAC,  Mme Cl.  FAIVRE,  M.  P.  ARCE,  Mme Cl.  GEORGELIN,  Mme M-P.  DOSTE,
Mme V. LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. A. CLEMENT, M. P-Y. SCHANEN,
M. S.  ROSTAN, Mme M-P. GLEIZES,  Mme M-A.  SCANO, M. E.  JAECK,  M. J-L.  PALÉVODY,
M. J.  DAHAN, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX, Mme Cl. GRIET,
Mme  V.  BLANSTIER,  M.  P.  BROT,  Mme  M.  CABAU,  M.  M.  CHARLIER,  M.  Fr.  MERELLE,
Mme Ch. ARRIGHI et M. J-P. PERICAUD.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. G. ROZENKNOP a donné procuration à M. E. JAECK
M. B. PASSERIEU a donné procuration à M. A. CLEMENT
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. M. CHARLIER
Mme A. POL a donné procuration à M. P. BROT
M. H. AREVALO a donné procuration à Mme Ch. ARRIGHI
Mme L. TACHOIRES a donné procuration à M. J-P. PERICAUD

          

Exposé des motifs

Madame LETARD explique que le Réseau TOGETHER FRANCE regroupe au
niveau  national  les  territoires  français  de  coresponsabilité,  c’est-à-dire  les
territoires et les acteurs développant une démarche de coresponsabilité entre
acteurs publics, privés et citoyens dans l’objectif d’assurer le bien-être de tous,

générations  futures  incluses,  appelée  démarche  SPIRAL  (Societal  Progress
Indicators for the Responsibility of All). 

TOGETHER  FRANCE  est  l'antenne  nationale  du  réseau  TOGETHER
INTERNATIONAL. Lancée initialement par le Conseil de l’Europe dans le cadre de
sa stratégie de cohésion sociale, cette démarche a été progressivement co-
construite avec l’ensemble des acteurs et territoires qui y participent, soit plus
de 300 territoires d’une vingtaine de pays  dont  plus  de la  moitié ont  rejoint
formellement  le  réseau TOGETHER.  Celui-ci  a  été  également  rejoint  par  des
territoires développant des agendas 21, compte tenu de la convergence entre
les  deux  démarches,  ainsi  que  différents  acteurs  du  mouvement  transition
towns.

TOGETHER FRANCE est une association loi 1901 fondée à l'occasion de son
assemblée générale constitutive du 30 octobre 2014  qui a pour objet de :

• Promouvoir  la  coresponsabilité  pour  le  bien-être  de  tous  à  tous  les
niveaux,  en  particulier  sur  le  territoire  français,  en  partenariat  avec les
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associations et tout acteur qui participent à cette promotion ;

• Soutenir  les  territoires  de  coresponsabilité,  notamment  ceux  situés  en
France, y compris dans les premières étapes de leur constitution ;

• Organiser  la  sensibilisation  et  formation,  notamment  celle  des
facilitateurs et dynamiseurs ;

• Faciliter  les  échanges  et  les  partenariats  entre  les  territoires  de
coresponsabilité à tous les niveaux (local, régional, national) ;

• Promouvoir d’expérimentation de nouvelles pratiques qui renforcent le
processus de coresponsabilité ;

• Participer  à  la  capitalisation  méthodologique  en  réseau,  notamment
dans le cadre de la méthodologie Spiral ;

• Promouvoir,  notamment  en  France,  des  propositions  de  politiques
publiques qui favorisent le développement de la coresponsabilité pour le

bien-être  de  tous,  notamment  les  propositions  élaborées  au  sein  du
réseau, à partir des pratiques de terrain ;

• Organiser  le  dialogue  avec  les  institutions  publiques  régionales,  infra-
régionales, nationales ;

• Participer  à  l’animation  du  site  web  wikispiral.org  et  de  tout  autre
instrument de communication utile à l’objet du réseau, notamment dans
la partie francophone du site ;

• Contribuer à toute autre activité qui  vise à affirmer et  encourager la
coresponsabilité  pour  le  bien-être  de tous,  générations  futures  incluses,

dans la société, et plus particulièrement en France

En mettant en avant le bien-être de tous comme objectif  de société co-
construit  avec  les  citoyens,  à  partir  de  leur  propre  vision  du  bien-être,  la
démarche SPIRAL se démarque d’une conception du progrès se basant sur la
seule production de richesses (mesurée ou non par le PIB).  Elle  met  ainsi  en
lumière le rôle déterminant des dimensions immatérielles du bien-être telles que
le  lien  social,  la  reconnaissance,  le  sens  de  la  vie,  le  sentiment  d’utilité,  la
confiance dans soi-même, dans les autres, dans les institutions et dans l’avenir,
la  fraternité,  etc.  Ce  sont  là  autant  de  dimensions  oubliées,  maltraitées  et
sources de frustration dans les approches conventionnelles et qu’une démarche

de coresponsabilité parvient à revaloriser, par exemple en redonnant du sens
au rôle de chacun et par la reprise de confiance des personnes marginalisées
de la  société,  avec des  effets  multiplicateurs  en termes  de  mobilisation  des
ressources humaines (« effet spiral »). Par ailleurs, la coresponsabilité permet de
dépasser  les  obstacles  liés  à  la  compartimentation  des  ressources  en  les
mutualisant et  donc en permettant leur  pleine utilisation (notamment par les
facilités et la flexibilité/ simplicité dans les procédures de mise à disposition et
d’utilisation, comme les logements, les moyens de transport, les biens divers, le
temps disponible, les savoirs et savoir-faire, etc.) 

SPIRAL contribue ainsi à développer une voie de progrès vers le bien-être de
tous avec une bien meilleure utilisation et valorisation des ressources existantes

et sans utilisation de ressources non renouvelables,  voie essentielle pour faire
face aux  défis  socio-économiques et  environnementaux que l’humanité doit
relever au cours de ce siècle. 

La  commune  de  Ramonville  Saint-Agne  a  accueilli  et  participé  à  une
formation les 11 et 12 juin 2015 à la méthode Spiral. Cette dernière pourra être
utilisée dans la construction du second programme d'action de l'Agenda 21 de
Ramonville.
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Date la signature : 23/11/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

Décision

Le Conseil  Municipal,  ouï  l'exposé de Madame LETARD,  et  après  en avoir

délibéré  par 27  Voix  POUR  et  6  ABSTENTIONS  (M. BROT,  Mme  CABAU,
M. CHARLIER, M. MERELLE et par procuration M. ESCANDE et Mme POL) :

➢ ACCEPTE l'adhésion  de  la  Commune  de  Ramonville  Saint-Agne  aux
réseaux TOGETHER  INTERNATIONAL  et  TOGETHER FRANCE,  pour  l’année
2015 ;

➢ AUTORISE dans  ce  cadre,  le  versement  de  la  cotisation  pour  un
€montant de 100  ;

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer au nom de la Commune tout acte
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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